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Affaire T- Recours introduit le 30 mai 2019 — Mubarak/Conseil

(Affaire T-327/19)

(2019/C 255/59)

Langue de procédure: l’anglais

Parties

Partie requérante: Mohamed Hosni Elsayed Mubarak (Le Caire, Egypte) (représentants: B. Kennelly QC, J. Pobjoy, Barrister, G. Martin, 
C. Enderby Smith et F. Holmey, Solicitors)

Partie défenderesse: Conseil de l’Union européenne

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

—  annuler la décision du Conseil (PESC) 2019/468 du 21 mars 2019 (1) et le règlement d’exécution du Conseil (UE) 2019/459 du 
21 mars 2019 (2) pour autant qu’ils s’appliquent à la partie requérante; et

—  condamner la partie défenderesse aux dépens.

Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, la partie requérante invoque deux moyens.

1. Premier moyen tiré de ce que la partie défenderesse a omis de vérifier si les autorités égyptiennes ont respecté les droits fonda-
mentaux de la partie requérante au titre notamment des articles 47 et 48 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne dans le contexte de la procédure et des enquêtes sur lesquelles la partie défenderesse s’est appuyée.

2. Deuxième moyen tiré de ce que la partie défenderesse a commis des erreurs d’appréciation en considérant que le critère pour 
inscrire la partie requérante à l’article 1er de la décision du Conseil 2011/172/PESC (3) et l’article 2 du règlement du Conseil 
(UE) no 270/2011 du 21 mars 2011 (4) était rempli.

(1) Décision (PESC) 2019/468 du Conseil du 21 mars 2019 modifiant la décision 2011/172/PESC concernant des mesures restrictives à l’encontre de 
certaines personnes, entités et organismes au regard de la situation en Égypte (JO L 80, 22.3.2019, p. 40).

(2) Règlement d’exécution (UE) 2019/459 du Conseil du 21 mars 2019 mettant en œuvre le règlement (UE) no 270/2011 concernant des mesures res-
trictives à l’encontre de certaines personnes, entités et organismes au regard de la situation en Égypte (JO L 80, 22.3.2019, p.1).

(3) Décision 2011/172/PESC du Conseil du 21 mars 2011 concernant des mesures restrictives à l’encontre de certaines personnes, entités et orga-
nismes au regard de la situation en Égypte (JO L 76, 22.3.2011, p. 63).

(4) Règlement (UE) no 270/2011 du Conseil du 21 mars 2011 concernant des mesures restrictives à l'encontre de certaines personnes, entités et orga-
nismes au regard de la situation en Égypte (JO L 76, 22.3.2011, p. 4).

Affaire T- Recours introduit le 4 juin 2019 — Google et Alphabet/Commission

(Affaire T-334/19)

(2019/C 255/60)

Langue de procédure: l’anglais

Parties

Requérantes: Google et Alphabet (Mountain View, Californie, États-Unis d’Amérique) (représentants: C. Jeffs, lawyer, J. Staples, Solicitor, 
D. Beard QC et J. Williams, Barrister)
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Défenderesse: Commission européenne

Conclusions

Les requérantes concluent à ce qu’il plaise au Tribunal:

—  annuler (intégralement ou partiellement) la décision de la Commission du 20 mars 2019 dans l’affaire COMP/AT.40411 — Google 
Search (AdSense);

—  en conséquence ou en ordre subsidiaire, annuler ou réduire en vertu du pouvoir de pleine juridiction du Tribunal l’amende imposée 
aux requérantes; et

—  en tout état de cause, condamner la Commission aux dépens des parties requérantes liés à la présente procédure.

Moyens et principaux arguments

Le présent recours tend à l’annulation de la décision de la Commission du 20 mars 2019 relative à une procédure au titre de 
l’article 102 TFUE et de l’article 54 de l’accord EEE (AT.40411 — Google Search (AdSense)). Les requérantes sollicitent l’annulation de 
la décision en ce qu’elle a retenu trois infractions et considéré ensuite que celles-ci constituaient une infraction unique continue et en ce 
qu’elle a imposé une amende.

À l’appui du recours, les parties requérantes invoquent cinq moyens.

1. Premier moyen tiré de l’erreur d’appréciation entachant la décision contestée dans la définition du marché et donc de la domi-
nation. Dans la décision attaquée, la Commission a estimé à tort en particulier que:

—  il n’y a pas de concurrence entre les publicités liées aux recherches en ligne et les publicités qui ne le sont pas;

—  il n’y a pas de concurrence entre les publicités directement vendues et les publicités qui le sont par des intermédiaires.

2. Deuxième moyen tiré de l’erreur entachant la décision contestée en ce que la Commission a décidé que la clause dite d’exclusi-
vité de Google (Clause d’exclusivité du site) était abusive. La décision contestée:

—  dénature la clause d’exclusivité du site en la qualifiant d’obligation de fourniture exclusive;

—  estime à tort que la Commission n’était pas tenue de rechercher si la clause d’exclusivité du site était susceptible d’avoir des 
incidences néfastes sur la concurrence;

—  ne démontre pas que la clause d’exclusivité du site ainsi qualifiée était néanmoins susceptible de restreindre la concurrence.

3. Troisième moyen tiré de l’erreur entachant la décision contestée en ce que la Commission a estimé que le placement premium 
et la clause de publicité minimale de Google (la «clause de placement») était abusive. La décision contestée:

—  dénature la clause de placement;

—  ne démontre pas que la clause de placement était susceptible de restreindre la concurrence.



C 255/48 FR Journal officiel de l'Union européenne 29.7.2019

4. Quatrième moyen tiré de l’erreur entachant la décision contestée en ce que la Commission a estimé que la clause publicitaire 
équivalant à une autorisation de Google (la clause de modification) était abusive. La décision contestée:

—  ne démontre pas que la clause de modification était susceptible de restreindre la concurrence;

—  en ordre subsidiaire, ignore à tort que la clause de modification était objectivement justifiée en ce qu’elle protégeait les utili-
sateurs du site, les éditeurs et les publicitaires et Google ou ignore à tort que tout effet d’éviction était compensé par les 
avantages de la clause.

5. Cinquième moyen tiré de l’erreur entachant la décision contestée en ce que la Commission a imposé une amende et a mal cal-
culé cette amende. La décision contestée:

—  ne prend pas en compte l’absence de dol ou de faute lourde de Google et la Commission a choisi l’affaire pour obtenir des 
engagements;

—  en ordre subsidiaire calcule erronément l’amende;

—  et, ou en ordre subsidiaire, méconnaît le principe de proportionnalité.

Affaire T- Recours introduit le 31 mai 2019 — BZ/Commission

(Affaire T-336/19)

(2019/C 255/61)

Langue de procédure: le français

Parties

Partie requérante: BZ (représentant: C. Mourato, avocat)

Partie défenderesse: Commission européenne

Conclusions

La requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

—  annuler la décision du 25 juillet 2018 de la Commission européenne ayant pour objet le licenciement de la requérante à la suite 
d’un rapport de stage anticipé;

—  condamner la Commission à verser à la requérante les indemnités distinctes suivantes:

—  5 000 euros à titre de préjudice moral provoqué par la décision de licenciement;

—  5 000 euros à titre de dommage réputationnel provoqué par la décision de licenciement;

—  10 000 euros à titre du préjudice matériel provoqué par les effets néfastes sur l’état de santé de la requérante à la suite de son 
licenciement;

—  58 900 euros à titre de préjudice matériel lié à la perte de revenu conséquente à son licenciement irrégulier;
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